
Convocation à l’Assemblée communale

Les citoyennes et citoyens de la commune de Matran sont convoqués à l’Assemblée communale

du jeudi 16 mai 2024 à 20h00 à la halle de gym de Matran.

Tractanda :

1. Procès-verbal de l'Assemblée communale du 19 décembre 2023 (ce PV ne sera pas lu ;

il peut être consulté en ligne sur notre site Internet : www.matran.ch ou commandé au

bureau communal).

2. Planification financière 2026-2030.

3. Comptes 2023, rapport de l’organe de révision et préavis de la commission financière.

4. Révision totale des statuts du Consortium pour l’alimentation en eau de la Ville de

Fribourg et des communes voisines (CEFREN).

5. Modification du budget des investissements 2024 – principe, financement et préavis de

la commission financière.

5.1.  Augmentation du débit souscrit au CEFREN.

5.2.  Mise en conformité LHand de l’arrêt de bus « Matran Village ».

5.3.  Déplacement de l’arrêt de bus « Matran Glycines » au futur arrêt « Matran

Ecole ».

6. Election de 2 membres de la commission d’aménagement.

7. Election d’un représentant de Matran au sein du Conseil d’agglomération (législatif).

8. Informations du Conseil communal.

9. Divers.

Le Conseil communal


